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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

DU  09 MARS 2022 
 

ADOPTION DES NOUVEAUX STATUTS 
 
 

 
Il y a 37 membres présents ou représentés. 
 
1. Introduction par le Président, François Florkin 

Le président souhaite la bienvenue aux membres présents. 
Il demande une minute de silence pour les membres de la Maison des Ailes décédés durant l’année 2021 
Gabriel Christiaens - Albert Demoulin - Bob Feuillen - Alain Schmitz - Philippe Van Beethoven et Wolf 
Van Wingene. 
 

2. Rappel des événements 
Le président rappelle que les nouveaux statuts avaient été portés à l’approbation de l’Assemblée générale 
ordinaire  du 26 juin 2021. 
Le vote sur les statuts n’avait alors pas pu être valable étant donné que le quorum des  deux tiers des 
membres effectifs n’étaient pas atteint. 
L’organe d’administration a alors décidé de reporter la séance à ce 9 mars 2022 avant la tenue de 
l’assemblée générale ordinaire annuelle. 
 

3. Pourquoi  des nouveaux statuts ? 
Le président rappelle que  

a. Nos statuts actuels datent de 2004 et une actualisation était nécessaire 
b. Le nouveau CSA (Code des Sociétés et des Associations) en vigueur depuis le 1er mai 2019 

impose de nouvelles règles qui doivent être appliquées aux statuts avant le 01 janvier 2024. 
 

4. Quelles sont les principales modifications aux statuts ? 
a. Une nouvelle terminologie et des adaptations d’ordre technique et juridique. 
b. En terme de contenu, la formulation concernant le quota de personnel navigant au sein de 

l’organe d’administration a été modifiée et la limitation du nombre d’administrateurs à 12 
au sein de l’organe d’administration a été levée 
 

5. Vote sur les nouveaux statuts 
Le président recommande à l’assemblée de voter pour l’approbation des nouveaux statuts. 
Aucune question n’est posée par les membres présents. 
 
Tous les membres présents à l’Assemblée Générale Extraordinaire approuvent les nouveaux statuts 
de La Maison des Ailes ASBL. 

 
Le président clôture l’assemblée générale extraordinaire. 
 
ANNEXE : Nouveaux statuts de La Maison des Ailes ASBL 
 

 
 
 

 
 

Nicolas Minguet 
Secrétaire général 


